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Description

[0001] La présente invention concerne, de manière
générale les dispositifs de radio transmission, notam-
ment les radiotéléphones portables, et elle concerne plus
particulièrement les antennes qui sont réalisées à l’aide
d’au moins une couche conductrice pour être incluse
dans de tels dispositifs.
[0002] Une telle antenne comporte une pastille qui est
typiquement constituée par gravure d’une couche métal-
lique. Elle est souvent réalisée selon la technique des
microrubans et elle est alors appelée en anglais par les
spécialistes "microstrip patch antenna" pour "antenne à
pastille du type microruban".
[0003] La technique des microrubans est une techni-
que planaire qui s’applique à la fois à la réalisation de
lignes de transmission transmettant des ondes guidées,
éventuellement porteuses de signaux, et à celle d’anten-
nes réalisant un couplage entre de telles lignes et des
ondes rayonnées. Elle utilise des rubans et/ou pastilles
conductrices formées sur la surface supérieure d’un
substrat diélectrique mince. Une couche conductrice
s’étend sur la surface inférieure de ce substrat et cons-
titue une masse de la ligne ou de l’antenne. Une telle
pastille est typiquement plus large qu’un tel ruban et ses
formes et dimensions constituent des caractéristiques
importantes de l’antenne. La forme du substrat est typi-
quement celle d’une feuille plane rectangulaire d’épais-
seur constante et la pastille est, elle aussi, typiquement
rectangulaire. Mais cela n’est nullement une obligation.
En particulier il est connu qu’une variation de l’épaisseur
du substrat peut élargir la bande passante d’une telle
antenne et que la pastille peut prendre diverses formes
et par exemple être circulaire. Les lignes de champ élec-
trique s’étendent entre le ruban ou la pastille et la couche
de masse en traversant le substrat. Une ligne de trans-
mission fonctionnant de cette manière sera dite ci-après
ligne microruban.
[0004] Cette technique se distingue des techniques
coplanaires qui utilisent elles aussi des éléments con-
ducteurs sur un substrat mince, et notamment de celle
de lignes de transmission dans laquelle le champ élec-
trique s’établit sur la surface supérieure du substrat et
d’une manière symétrique entre d’une part un ruban con-
ducteur central et d’autre part deux plages conductrices
situées de part et d’autre de ce ruban dont elles sont
respectivement séparées par deux fentes, une ligne de
transmission fonctionnant de cette manière étant dite ci-
après ligne coplanaire. Dans une antenne réalisée selon
cette technique, une pastille est entourée par une plage
conductrice continue dont elle est séparée par une fente.
[0005] Selon une technique également coplanaire,
une ligne de transmission est constituée par une fente
formée dans une couche conductrice et le champ élec-
trique de l’onde transmise s’établit dans le plan de cette
couche entre les deux bords de cette fente.
[0006] Les antennes réalisées selon ces techniques
constituent typiquement, quoique non nécessairement,

des structures résonantes propres à être le siège d’ondes
stationnaires permettant un couplage avec des ondes
rayonnées dans l’espace.
[0007] Divers types de telles structures résonantes
peuvent être réalisées, par exemple, selon la technique
des microrubans et chaque telle structure peut être le
siège d’au moins un mode de résonance, de tels modes
étant plus brièvement appelés ci-après « résonances ».
De manière schématique chaque telle résonance peut
être décrite comme étant une onde stationnaire formée
par la superposition de deux ondes progressives se pro-
pageant dans deux sens opposés sur un même trajet,
ces deux ondes résultant de la réflexion alternative d’une
même onde progressive aux deux extrémités de ce trajet,
cette dernière onde étant une onde électromagnétique
se propageant sur ce trajet dans la ligne constituée par
exemple par la masse, le substrat et la pastille. Ce trajet
est imposé par les éléments constitutifs de l’antenne. Il
peut être rectiligne ou incurvé. Il sera désigné ci-après
par l’expression « trajet de résonance ». La fréquence
de la résonance est inversement proportionnelle au
temps pris par l’onde progressive considérée ci-dessus
pour parcourir ce trajet.
[0008] Un premier type de résonance peut être appelé
"demi onde". Dans ce type la longueur du trajet de réso-
nance est typiquement sensiblement égale à une demi-
longueur d’onde c’est à dire à la moitié de la longueur
d’onde de l’onde progressive considérée ci-dessus. L’an-
tenne est alors dite "demi onde". Ce type de résonance
peut être défini d’une manière générale par la présence
d’un noeud de courant électrique à chacune des deux
extrémités d’un tel trajet dont la longueur peut donc aussi
être égale à ladite demi-longueur d’onde multipliée par
un nombre entier autre que un. Ce nombre est typique-
ment impair. Le couplage avec les ondes rayonnées se
fait à au moins l’une des deux extrémités de ce trajet,
ces extrémités étant situées dans les régions où l’ampli-
tude du champ électrique qui est appliqué par exemple
à travers le substrat est maximale.
[0009] Un deuxième type de résonance pouvant être
obtenue dans le cadre de cette même technique peut
être appelée "quart d’onde". Il diffère dudit type demi on-
de d’une part par le fait que le trajet de résonance a ty-
piquement une longueur sensiblement égale à un quart
d’onde, c’est à dire au quart de la longueur d’onde définie
ci-dessus. Pour cela la structure résonante doit compor-
ter un court-circuit à une extrémité de ce trajet, le mot
court-circuit désignant une connexion reliant la masse et
la pastille. De plus ce court-circuit doit avoir une impé-
dance suffisamment petite pour pouvoir imposer une telle
résonance. Ce type de résonance peut être défini d’une
manière générale par la présence d’un noeud de champ
électrique fixé par un tel court-circuit au voisinage d’un
bord de la pastille et par un noeud de courant électrique
situé à l’autre extrémité du trajet de résonance. La lon-
gueur de ce dernier peut donc aussi être égale à un nom-
bre entier de demi-longueurs d’onde s’ajoutant audit
quart de longueur d’onde. Le couplage avec les ondes
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rayonnées dans l’espace se fait sur un bord de la pastille
dans une région où l’amplitude du champ électrique est
suffisamment grande.
[0010] Des résonances d’autres types peuvent s’éta-
blir, chacun de ces types se caractérisant par une distri-
bution des champs électrique et magnétique qui oscillent
dans une zone d’espace incluant l’antenne et le voisina-
ge immédiat de celle ci. Elles dépendent notamment de
la configuration des pastilles, ces dernières pouvant no-
tamment présenter des fentes, éventuellement radiati-
ves. Dans le cas des antennes réalisées selon la tech-
nique des microrubans, ces résonances dépendent aus-
si de l’éventuelle présence et de la localisation de courts-
circuits ainsi que des modèles électriques représentatifs
de ces courts-circuits lorsque ces derniers sont des
courts-circuits imparfaits, c’est à dire lorsqu’ils ne sont
pas assimilables, même approximativement, à des
courts-circuits parfaits dont les impédances seraient nul-
les.
[0011] La présence d’un tel court-circuit imparfait dans
une antenne peut faire apparaître une résonance pré-
sentant ce qui peut être appelé un noeud virtuel. Un tel
noeud apparaît lorsque les conditions suivantes sont réu-
nies, l’antenne ci-dessus étant une première antenne :

- Cette distribution des champs dans la première an-
tenne est sensiblement identique à une distribution
pouvant être induite dans une aire identique appar-
tenant à la pastille d’une deuxième antenne.

- Cette deuxième antenne est identique à cette pre-
mière antenne dans les limites de cette aire sauf que
cette deuxième antenne y est dépourvue du court-
circuit en question.

- La pastille de cette deuxième antenne s’étend non
seulement sur l’aire déjà mentionnée qui constitue
alors une aire principale de cette deuxième antenne,
mais aussi sur une aire complémentaire.

- Enfin, la distribution de champs en question appa-
raissant dans l’aire principale de cette deuxième an-
tenne s’accompagne d’un noeud de champ électri-
que ou magnétique apparaissant dans cette aire
complémentaire.

[0012] Pour décrire la résonance apparaissant dans
la première antenne, il peut alors être considéré que le
noeud apparaissant dans la deuxième antenne constitue
aussi un noeud pour la résonance de la première anten-
ne. Pour une antenne telle que cette première antenne
un tel noeud sera dit ci-après «virtuel» parce qu’il est
localisé dans une zone qui est située en dehors de la
pastille de cette antenne et dans laquelle n’apparaît donc
aucun champ électrique ou magnétique susceptible de
permettre de constater directement la présence de ce
noeud.
[0013] Quoique de tels « noeuds virtuels » ne soient
pas classiquement pris en compte en ces termes pour
décrire des résonances, ils apparaissent implicitement
dans la distinction qui est parfois faite entre une longueur

physique ou géométrique et une longueur dite «électri-
que» d’une même pastille. Dans le cas des deux anten-
nes considérées ci-dessus, et à propos de la pastille de
la première de ces antennes, la longueur physique ou
géométrique serait celle de cette pastille, et la longueur
électrique de cette même pastille serait en fait la longueur
physique ou géométrique de la pastille de la deuxième
antenne.
[0014] Le couplage d’une antenne à un organe de trai-
tement de signal tel qu’un émetteur se fait typiquement
par l’intermédiaire d’un ensemble de raccordement com-
portant une ligne de raccordement qui est extérieure à
cette antenne et qui se termine par un système de cou-
plage intégré à cette antenne pour coupler cette ligne à
une ou plusieurs résonances pouvant s’établir dans une
ou plusieurs structures résonantes de cette antenne. Les
résonances dépendent aussi de la nature et de la loca-
lisation de ce système. Ce dernier permet d’utiliser l’an-
tenne à chacune des fréquences de ces résonances. Par
référence au cas des antennes émettrices l’ensemble de
raccordement est souvent désigné comme étant une li-
gne d’alimentation de cette antenne.
[0015] La présente invention concerne divers types de
dispositifs tels que des radiotéléphones portables, des
stations de base pour ces derniers, des automobiles et
des avions ou des missiles aériens. Dans le cas d’un
radiotéléphone portable le caractère continu de la cou-
che de masse inférieure d’une antenne réalisée selon la
technique des microrubans permet de limiter facilement
la puissance de rayonnement interceptée par le corps
de l’utilisateur du dispositif. Dans le cas des automobiles
et surtout dans celui des avions ou missiles dont la sur-
face extérieure est métallique et présente un profil incur-
vé permettant d’obtenir une faible traînée aérodynami-
que, l’antenne peut être conformée à ce profil de manière
à ne pas faire apparaître de traînée aérodynamique sup-
plémentaire gênante.
[0016] Cette invention concerne plus particulièrement
le cas où une antenne à couche conductrice doit avoir
les qualités suivantes :

- elle doit être bi-fréquence c’est à dire qu’elle doit
pouvoir émettre et/ou recevoir efficacement des on-
des rayonnées sur deux fréquences séparées par
un écart spectral important,

- elle doit pouvoir être raccordée à un organe de trai-
tement de signal à l’aide d’une seule ligne de rac-
cordement pour l’ensemble des fréquences de tra-
vail d’un dispositif de transmission sans donner nais-
sance dans cette ligne à un taux d’ondes stationnai-
res parasites gênant,

- et il ne doit pas être nécessaire pour cela d’utiliser
un multiplexeur ou démultiplexeur en fréquence.

[0017] De nombreuses antennes connues ont été réa-
lisées ou proposées dans le cadre de la technique des
microrubans de manière à présenter ces trois qualités.
Elles diffèrent les unes des autres par les moyens qui y
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sont inclus pour permettre l’établissement et le couplage
de plusieurs fréquences résonances ayant des fréquen-
ces différentes. Plusieurs telles antennes vont être exa-
minées.
[0018] Une première telle antenne connue est décrite
dans le document de brevet US-A- 4,692,769 (Gegan ,
769). Dans un premier mode de mise en oeuvre la pastille
de cette antenne a la forme d’un disque circulaire 10
permettant à cette antenne de présenter deux résonan-
ces demi onde dont les trajets s’établissent respective-
ment selon un diamètre AA de ce disque et selon la lon-
gueur d’une fente en arc de cercle 24 inscrite dans ce
disque. Le système de couplage présente la forme d’une
ligne 16 constituant un transformateur quart d’onde et se
raccordant en un point intérieur à l’aire de la pastille de
manière à donner à la partie réelle de l’impédance d’en-
trée de l’antenne des valeurs sensiblement égales pour
ces deux résonances. Des fentes d’adaptation d’impé-
dance 26 et 28 sont inscrites concentriquement dans le
disque 10 pour que la partie imaginaire de cette impé-
dance d’entrée ait, elle aussi, des valeurs sensiblement
égales pour ces deux résonances. La ligne 16 est réali-
sée selon la technique des microrubans. C’est à dire
qu’elle n’est pas réalisée selon la technique des lignes
coplanaires telles que définie ci avant. Ce document
énonce cependant aussi que cette ligne est coplanaire,
mais ceci indique seulement que le ruban de cette ligne
microruban s’étend dans le plan de la pastille 10. Deux
fentes sont formées dans la couche conductrice de cette
pastille de part et d’autre de ce ruban pour permettre à
un segment terminal de cette ligne de pénétrer dans l’aire
de cette pastille sans créer dans ce segment un contact
parasite de ce ruban avec cette pastille. L’une de ces
deux fentes se continue par un prolongement qui cons-
titue la fente d’adaptation d’impédance 28 de sorte
qu’une dissymétrie apparaît être présentée par la ligne
16 à son extrémité intérieure à la pastille 10. Malgré cette
continuité et cette dissymétrie apparentes, les spécialis-
tes comprennent qu’en pratique aucune onde ne se pro-
page sur la longueur de la fente d’adaptation d’impédan-
ce 28.
[0019] Une deuxième antenne connue est décrite
dans le document de brevet US-A- 4,766,440 (Gegan ,
440). La pastille 10 de cette antenne a une forme géné-
rale rectangulaire permettant à cette antenne de présen-
ter deux résonances demi onde dont les trajets s’établis-
sent selon une longueur et une largeur de cette pastille.
Par ailleurs elle présente une fente incurvée en forme de
U qui est entièrement intérieure à cette pastille. Cette
fente est radiative et fait apparaître un mode de résonan-
ce supplémentaire s’établissant selon un autre trajet. Elle
permet en outre, par un choix convenable de sa forme
et de ses dimensions, d’amener les fréquences des mo-
des de résonance à des valeurs souhaitées ce qui donne
la possibilité d’émettre une onde à polarisation circulaire
grâce à l’association de deux modes ayant une même
fréquence et des polarisations linéaires croisées. Le sys-
tème de couplage présente la forme d’une ligne qui est

réalisée selon la technique des microrubans, mais dont
il est aussi dit qu’elle est coplanaire, ceci comme dans
le document précédent Gegan ,769. Ce système est mu-
ni de moyens de transformations d’impédance pour
l’adapter aux différentes impédances d’entrée respecti-
vement présentées par la ligne aux différentes fréquen-
ces de résonance utilisées comme fréquences de travail.
[0020] Une troisième antenne connue se distingue des
précédentes par l’utilisation d’un seul trajet de résonan-
ce. Elle est décrite dans le document de brevet US-A-
4,771,291 (LO et al). Sa pastille comporte des courts-
circuits ponctuels et des fentes s’étendant selon des seg-
ments de droite intérieurs à la pastille. Ces fentes et
courts-circuits permettent de diminuer l’écart entre deux
fréquences correspondant à deux résonances ayant ledit
trajet commun mais deux modes respectifs mutuelle-
ment différents qui sont désignés par les chiffres (0,1) et
(0,3), c’est à dire que ce trajet commun est occupé par
une demi onde ou par trois demi ondes selon le mode
considéré. Le rapport entre ces deux fréquences peut
être abaissé ainsi de 3 à 1,8. Les courts-circuits ponctuels
sont constitués par des conducteurs traversant le subs-
trat. Le système de couplage est constitué par une ligne
coaxiale dont le conducteur central traverse le substrat
de l’antenne pour se raccorder à la pastille de cette der-
nière et dont le conducteur de masse se raccorde à la
masse de l’antenne.
[0021] Cette antenne présente notamment l’inconvé-
nient que sa fabrication est compliquée par l’incorpora-
tion de courts-circuits ponctuels.
[0022] Une quatrième antenne bi-fréquence connue
se distingue des précédentes par l’utilisation d’une réso-
nance quart d’onde. Elle est décrite dans un article : IEEE
ANTENNAS AND PROPAGATION SOCIETY INTER-
NATONAL SYMPOSIUM DIGEST, NEWPORT BEACH,
JUNE 18- 23, 1995, pages 2124-2127 Boag et al " Dual
Band Cavity-Backed Quarter-wave Patch Antenna". Une
première fréquence de résonance est définie par les di-
mensions et les caractéristiques du substrat et de la pas-
tille de cette antenne. Une résonance sensiblement du
même type est obtenue à une deuxième fréquence sur
le même trajet de résonance grâce à l’utilisation d’un
système d’adaptation.
[0023] Le système de couplage apparaît être de typer
à ligne coaxiale, le système d’adaptation étant placé en
extrémité d’une telle ligne, dont le conducteur axial est
prolongé à travers le substrat de l’antenne pour se rac-
corder à la pastille de cette dernière.
[0024] Une cinquième antenne connue est décrite
dans le document EP 0 923 156. Cette antenne utilise
un système de couplage incluant une ligne coplanaire.
[0025] D’autres antennes connues incluent trois cou-
ches conductrices à savoir deux pastilles superposées
au dessus d’une même masse. Elles présentent alors
notamment l’inconvénient que l’addition des épaisseurs
de substrats diélectriques interposés entre ces couches
confère à l’antenne une épaisseur totale excessive.
[0026] De manière générale les antennes connues ci-
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dessus présentent l’inconvénient qu’il est difficile et donc
coûteux d’obtenir à la fois les valeurs désirées pour les
fréquences de leurs résonances et un bon couplage de
chacune de ces résonances à un organe de traitement
de signal.
[0027] La présente invention a notamment les buts
suivants :

- permettre de réaliser simplement une antenne bi-
fréquence, pourvue d’un système facilement adap-
table en impédance pour chacune de deux fréquen-
ces de résonance, et

- limiter les dimensions de cette antenne.

[0028] Et, dans ces buts, elle a notamment pour objet
une antenne à couche conductrice, un système de cou-
plage de cette antenne incluant une ligne coplanaire for-
mée par deux fentes s’étendant à partir d’un bord dans
une couche conductrice de cette antenne selon une di-
rection longitudinale et constituant respectivement deux
fentes de couplage primaires. Selon cette invention, ledit
système de couplage inclut en outre une ligne à fente
formée par une fente se raccordant selon la direction
longitudinale à l’une des deux dites fentes de couplage
primaires dans l’alignement de celle-ci et constituant une
fente de couplage secondaire.
[0029] De préférence cette antenne inclut une pastille
et une masse coopérant avec cette pastille selon la tech-
nique des microrubans et les dites fentes de couplage
sont formées dans cette pastille. Mais, selon une autre
disposition possible, un système de couplage constitué
par de telles fentes serait formé dans la masse d’une
telle antenne.
[0030] De préférence encore la dite pastille inclut un
ensemble séparateur incluant au moins une fente sépa-
ratrice et faisant apparaître dans cette pastille deux zo-
nes constituant respectivement :

- une zone de résonance primaire, cette zone incluant
la dite ligne coplanaire, et

- une zone de résonance secondaire, cette zone in-
cluant la dite ligne à fente.

[0031] Divers aspects de la présente invention seront
mieux compris à l’aide de la description ci-après et des
figures schématiques ci-jointes. Lorsqu’un même élé-
ment est représenté sur plusieurs de ces figures il y est
désigné par les mêmes chiffres et/ou lettres de référence.
[0032] La figure 1 représente une feuille de cuivre dé-
coupée pour constituer après pliage le court-circuit et la
pastille d’une antenne réalisée selon un premier mode
de mise en oeuvre de cette invention.
[0033] La figure 2 représente une vue en perspective
simplifiée d’un dispositif de transmission incluant l’anten-
ne dont la pastille est représentée par la figure 1.
[0034] La figure 3 représente une vue de dessus d’une
antenne réalisée selon un deuxième mode de mise en
oeuvre de cette invention.

[0035] Conformément à la figure 2 et d’une manière
connue en elle-même, la structure résonante d’une an-
tenne selon cette invention comporte les éléments
suivants :

- Un substrat diélectrique 2 présentant deux surfaces
principales mutuellement opposées constituant res-
pectivement une surface inférieure et une surface
supérieure et s’étendant selon des directions hori-
zontales DL et DT, ces directions pouvant dépendre
de la zone considérée de l’antenne. Ce substrat peut
présenter des formes diverses comme précédem-
ment exposé.

- Une couche conductrice inférieure s’étendant par
exemple au moins sur la totalité de la surface infé-
rieure du substrat et constituant une masse 4 de cet-
te antenne. La figure 2 montre seulement une partie
de cette couche débordant de cette surface inférieu-
re.

- Une couche conductrice supérieure représentée aux
figures 1 à 3 et s’étendant sur une aire de la surface
supérieure du substrat au-dessus de la masse 4 de
manière à constituer une pastille 6. De manière gé-
nérale cette pastille a une longueur et une largeur
s’étendant selon deux directions horizontales cons-
tituant une direction longitudinale DL et une direction
transversale DT, respectivement, et sa périphérie
peut être considérée comme constituée par quatre
bords s’étendant deux à deux à peu près selon ces
deux directions. Quoique les mots longueur et lar-
geur s’appliquent usuellement aux deux dimensions
mutuellement perpendiculaires d’un objet rectangu-
laire, la longueur étant plus grande que la largeur, il
doit être compris que la pastille 6 peut s’écarter lar-
gement de la forme d’un tel rectangle sans sortir du
cadre de cette invention. L’un de ces bords s’étend
de manière générale selon la direction transversale
DT et constitue un bord arrière incluant deux seg-
ments 10 et 11. Un bord avant 12 est opposé à ce
bord arrière. Deux bords latéraux 14 et 16 joignent
ce bord arrière à ce bord avant.

- Enfin un court circuit S raccordant électriquement la
pastille 6 à la masse 4 à partir du segment 10 du
bord arrière de cette pastille. Ce court-circuit est for-
mé par une couche conductrice s’étendant sur une
surface de tranche du substrat 2, surface qui est ty-
piquement plane et constitue alors un plan de court-
circuit. Mais il pourrait aussi être constitué par un ou
plusieurs composants discrets connectés en paral-
lèle entre la masse 4 et la pastille 6. Dans chacun
de ces modes il impose à au moins une résonance
de l’antenne de présenter un noeud de champ élec-
trique au moins virtuel au voisinage du segment 10
et d’être du type quart d’onde. Une telle résonance
et sa fréquence seront appelées ci-après «résonan-
ce primaire» et «fréquence primaire». Les dits bords
arrière, avant et latéraux et les directions longitudi-
nale et transversale sont définis par la position d’un
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tel court-circuit dans la mesure où ce court-circuit
est suffisamment important, c’est à dire notamment
où son impédance est suffisamment basse pour im-
poser à l’antenne l’existence d’une résonance pré-
sentant un tel noeud de champ électrique.

[0036] L’antenne comporte de plus un système de cou-
plage. Ce système fait partie d’un ensemble de raccor-
dement qui raccorde la structure résonante de l’antenne
à un organe de traitement de signal T, par exemple pour
exciter une ou plusieurs résonances de l’antenne à partir
de cet organe dans le cas où il s’agit d’une antenne émet-
trice. En plus de ce système l’ensemble de raccordement
comporte, typiquement, une ligne de raccordement qui
est externe à l’antenne. Cette ligne peut notamment être
du type coaxial, du type à microruban ou du type copla-
naire. Sur la figure 1 elle a été symboliquement repré-
sentée sous la forme de deux fils conducteurs C2 et C3
raccordant respectivement la masse 4 et le ruban C1 aux
deux bornes de l’organe de traitement de signal T. Mais
il doit être compris que cette ligne serait en pratique réa-
lisée de préférence sous la forme d’une ligne à microru-
ban ou d’une ligne coaxiale.
[0037] L’organe de traitement de signal T est adapté
à fonctionner à des fréquences de travail prédéterminées
qui sont au moins proches de fréquences de résonance
utiles de l’antenne, c’est à dire qui sont comprises dans
des bandes passantes centrées sur ces fréquences de
résonance. Il peut être composite et comporter alors un
élément accordé de manière permanente sur chacune
de ces fréquences de travail. Il peut aussi comporter un
élément accordable sur les diverses fréquences de tra-
vail. Ladite fréquence de résonance primaire constitue
une telle fréquence de résonance utile.
[0038] Dans le cadre de la présente invention le sys-
tème de couplage de l’antenne est composite : il inclut
d’abord une ligne de couplage primaire formée par deux
fentes s’étendant dans la pastille 6 et constituant respec-
tivement deux fentes de couplage primaires F1 et F2 ; il
inclut ensuite une ligne de couplage secondaire formée
par une autre fente F3 qui se raccorde à l’une de ces
deux fentes de couplage primaires, par exemple la fente
F2, et qui constitue une fente de couplage secondaire.
Sans que cela soit nécessaire dans le cadre de cette
invention, les largeurs de ces fentes de couplage sont
par exemple uniformes, leurs trajets sont par exemple
rectilignes, et la fente de couplage secondaire s’étend
par exemple dans l’alignement de la fente de couplage
primaire à laquelle elle se raccorde. Ces largeurs et
l’épaisseur et la permittivité du substrat sont telles que
les lignes de couplage primaire et secondaire constituent
respectivement une ligne coplanaire et une ligne à fente
des types précédemment décrits.
[0039] De préférence et comme représenté la pastille
6 inclut un ensemble séparateur incluant au moins une
fente séparatrice telle que F4 ou F5 et faisant apparaître
dans cette pastille deux zones constituant
respectivement :

- une zone de résonance primaire Z1, cette zone in-
cluant la dite ligne coplanaire F1,F2, et

- une zone de résonance secondaire Z2, cette zone
incluant la dite ligne à fente F3.

Le court circuit S permet alors au moins à la résonance
primaire de s’établir dans sa zone selon le type quart
d’onde avec un noeud de champ électrique au moins
virtuel fixé par ce court-circuit et un trajet de résonance
s’étendant à partir du bord arrière 10 vers le bord avant
12, des bords de cette zone incluant les bords latéraux
14 et 16. La zone de résonance secondaire Z2 s’étend,
selon la direction longitudinale, à distance du bord arrière
10 et, selon la direction transversale, sur une partie mé-
diane de la largeur 1 de la pastille en restant à distance
de chacun de ces deux bords latéraux 14 et 16. Les fentes
de couplage F1 et F2 formant la ligne coplanaire s’éten-
dent selon cette direction longitudinale à partir de ce bord
arrière.
[0040] Dans le dispositif donné en exemple la ligne à
fente F3 s’étend selon la direction longitudinale de sorte
que la résonance secondaire est du type demi onde avec
un trajet de résonance s’étendant selon la direction trans-
versale Mais elle pourrait être coudée à angle droit et la
résonance secondaire pourrait être du type quart d’onde
avec un trajet de résonance longitudinal comme la réso-
nance primaire. La différence entre les fréquences pri-
maire et secondaire résulterait alors d’une différence en-
tre les dimensions longitudinales des deux zones, c’est
à dire, le court-circuit étant commun, d’un écart entre les
positions longitudinales de bords avant respectifs de ces
deux zones.
[0041] Selon le premier mode de mise en oeuvre de
l’invention, l’ensemble séparateur inclut deux fentes sé-
paratrices F4 et F5 s’étendant dans la pastille 6 selon la
direction longitudinale DL à partir du bord avant 12 de
cette pastille, de sorte que deux bords latéraux de la zone
à résonance secondaire Z2 sont respectivement consti-
tués par des bords de ces deux fentes et qu’un bord avant
de cette zone est constitué par un segment 13 de ce bord
avant compris entre ces deux fentes.
[0042] Conformément à la figure 1 une feuille de cuivre
constituant la pastille 6 comporte un prolongement
s’étendant vers l’avant au-delà d’une ligne devant cons-
tituer le bord arrière 10 de cette pastille. Lors de fabrica-
tion de l’antenne elle est pliée selon cette ligne autour
du bord arrière du substrat de manière que ce prolonge-
ment vienne s’appliquer sur la tranche verticale du subs-
trat. Une partie de ce prolongement est raccordée au
substrat pour constituer le court-circuit S. Ce dernier
s’étend dans un segment médian de ce bord et il est
réalisé en deux parties qui sont situées de part et d’autre
du système de couplage C1, F1, F2. Les autres parties
de ce prolongement ne sont pas représentées à la figure
2. Elles facilitent le positionnement de la pastille sur le
substrat et celle d’entre elles qui prolonge le ruban C1
permet de raccorder ce ruban à l’organe de traitement T
sans intervenir sur la surface supérieure de l’antenne.
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[0043] Dans le cadre de ce premier mode, diverses
compositions et valeurs vont être indiquées ci-après à
titre d’exemple. Les longueurs et largeurs du substrat et
de la pastille sont respectivement indiquées selon les
directions longitudinale DL et transversale DT.

- fréquence de résonance primaire : F1 = 940 MHz,
- fréquence de résonance secondaire : F2 = 1880

MHz,
- impédance d’entrée : 50 ohms,
- largeur des bandes passantes autour des fréquen-

ces primaire et secondaire : 2,5% et 2% de ces fré-
quences, respectivement, ces largeurs étant mesu-
rées à taux d’ondes stationnaires inférieur ou égal à
3,5.

- composition du substrat : stratifié à base de fluoro-
polymère tel que PTFE ayant une permittivité relative
er = 5 et un facteur de dissipation tg δ = 0,002,

- longueur et largeur du substrat égales à celles de la
pastille dans la zone de résonance primaire Z1,

- épaisseur du substrat : L6 = 3 mm,
- épaisseur des feuilles de cuivre formant les couches

conductrices : 17 Pm,
- longueur de la pastille dans la zone de résonance

primaire Z1 :
L1= 28,75.mm,

- longueur de la pastille dans la zone de résonance
secondaire Z2 :
L2= 27, 25 mm,

- largeur de la pastille : W1= 25 mm,
- largeur de la zone de résonance secondaire Z2 : W2

= 12,5 mm,
- longueur de la fente de couplage F1 : L4 = 13mm
- longueur totale des fentes de couplage F2 et F3 : L3

= 23 mm,
- largeur des fentes de couplage F1, F2 et F3 : W6 =

0,4 mm,
- largeur du conducteur C1 : W4 = 4,75 mm,
- longueur des fentes séparatrices F4 et F5 dans la

zone Z2 : L5= 18 mm,
- largeur des fentes séparatrices F4, F5 et F6 : W5 =

1 mm
- largeur de chacune des deux parties du court circuit :

W3 = 1 mm.

[0044] Selon le deuxième mode de mise en oeuvre de
l’invention et conformément à la figure 3, l’ensemble sé-
parateur inclut une fente séparatrice en forme de U res-
tant à distance des bords de la pastille 6. Cette fente a
deux branches F4 et F5 reliées l’une à l’autre par une
base F6. Ces deux branches s’étendent selon la direction
longitudinale en regard et à distance respectivement des
bords latéraux 14 et 16 et cette base s’étend selon la
direction transversale en regard et à distance du bord
avant 12.
[0045] Un fonctionnement supposé des antennes réa-
lisées selon ces deux modes va être décrit.
[0046] Le couplage entre d’une part l’onde stationnaire

de chacune des deux résonances primaire et secondaire
et d’autre part, les ondes rayonnées dans l’espace, se
fait principalement sur un ou plusieurs des bords de la
pastille 6 ou des fentes séparatrices F4, F5 et F6 ou à
travers ces fentes. Ceci sera exprimé en disant qu’un tel
bord ou une telle fente est un bord radiatif primaire ou
secondaire ou une fente radiative primaire ou secondaire
selon la résonance considérée.
[0047] Dans les deux modes de mise en oeuvre de
l’invention un seul bord radiatif primaire est présent. C’est
le bord avant 12, ce qui correspond à une résonance
primaire du type quart d’onde ayant un noeud de champ
électrique sur le segment 10. Dans le premier mode deux
bords radiatifs secondaires sont constitués par les bords
des fentes séparatrices F4 et F5 en limite de la zone Z2
au voisinage du bord avant 13. Dans le deuxième mode
les deux fentes radiatives secondaires sont constituées
par les fentes F4 et F5, principalement à distance de
leurs extrémités arrière, et la fente F6 constitue une fente
radiative secondaire supplémentaire au voisinage de ses
extrémités.

Revendications

1. Antenne à couche conductrice, un système de cou-
plage de cette antenne incluant une ligne coplanaire
(F1,F2) formée par deux fentes s’étendant à partir
d’un bord (10) dans une couche conductrice de cette
antenne selon une direction longitudinale et consti-
tuant respectivement deux fentes de couplage pri-
maires (F1,F2), cette antenne étant caractérisée
par le fait que son dit système de couplage inclut
en outre une ligne à fente formée par une fente (F3)
se raccordant selon la direction longitudinale à l’une
(F2) des deux dites fentes de couplage primaires
dans l’alignement de celle-ci et constituant une fente
de couplage secondaire.

2. Antenne selon la revendication 1, cette antenne in-
cluant une pastille (6) et une masse (4) coopérant
avec cette pastille selon la technique des microru-
bans, cette antenne étant caractérisée par le fait
que les dites fentes de couplage (F1,F2,F3) s’éten-
dent dans ladite pastille.

3. Antenne selon la revendication 3, cette antenne
étant caractérisée par le fait que sa dite pastille
(6) inclut un ensemble séparateur incluant au moins
une fente séparatrice (F4,F5) et faisant apparaître
dans cette pastille deux zones constituant
respectivement :

- une zone de résonance primaire (Z1), cette
zone incluant la dite ligne coplanaire (F1,F2) et
- une zone de résonance secondaire (Z2), cette
zone incluant la dite ligne à fente (F3).

11 12 



EP 1 172 885 B1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

4. Dispositif de transmission bi-bande, ce dispositif
comportant :

- un organe de traitement de signal (T) adapté
à être accordé en fréquence dans deux bandes
de travail s’étendant respectivement autour de
deux fréquences centrales prédéterminées
pour émettre et/ou recevoir un signal électrique
dans chacune de ces deux bandes, et
- une antenne (1) incluant une pluralité de cou-
ches conductrices mutuellement superposées
pour constituer au moins une structure résonan-
te, cette antenne incluant un système de cou-
plage et étant raccordée au dit organe de trai-
tement (T) via ce système de couplage pour cou-
pler ledit signal électrique à des ondes rayon-
nées, ce système de couplage incluant une ligne
coplanaire formée par deux fentes s’étendant à
partir d’un bord (10) en regard mutuel dans une
dite couche conductrice selon une direction lon-
gitudinale et constituant respectivement deux
fentes de couplage (F1,F2), cette ligne copla-
naire couplant une résonance de cette antenne
audit signal électrique, cette résonance consti-
tuant une résonance primaire et ayant une fré-
quence primaire (F1) sensiblement égale à l’une
des deux dites fréquences centrales, une autre
résonance de cette antenne constituant une ré-
sonance secondaire ayant une fréquence se-
condaire (F2) sensiblement égale à l’autre de
ces deux fréquences centrales,
- ce dispositif étant caractérisé par le fait que
ledit système de couplage inclut en outre une
ligne à fente formée par une fente (F3) se rac-
cordant selon la direction longitudinale à l’une
(F2) des deux dites fentes de couplage primai-
res dans le prolongement de celle-ci et consti-
tuant une fente de couplage secondaire, cette
ligne à fente couplant ladite résonance secon-
daire audit signal électrique.

5. Dispositif de transmission selon la revendication 4,
ladite antenne incluant :

- un substrat diélectrique (2) présentant deux
surfaces principales mutuellement opposées
s’étendant selon des directions horizontales
(DL, DT) de cette antenne, ces deux surfaces
constituant respectivement une surface infé-
rieure (S1) et une surface supérieure (S2),
- une couche conductrice inférieure s’étendant
sur ladite surface inférieure et constituant une
masse (4) de cette antenne, et
- une couche conductrice supérieure s’étendant
sur une aire de ladite surface supérieure au-des-
sus de ladite masse de manière à constituer une
pastille (6) coopérant avec ladite masse (4) se-
lon la technique des microrubans,

- ce dispositif étant caractérisé par le fait que
les dites fentes de couplage s’étendent dans la-
dite pastille.

6. Dispositif de transmission selon la revendication 5,
ce dispositif étant caractérisé par le fait que la dite
pastille inclut un ensemble séparateur incluant au
moins une fente séparatrice (F4,F5) et faisant appa-
raître dans cette pastille deux zones constituant
respectivement :

- une zone de résonance primaire (Z1), cette
zone incluant la dite ligne coplanaire (F1,F2), et
- une zone de résonance secondaire (Z2), cette
zone incluant la dite ligne à fente (F3).

7. Dispositif selon la revendication 6, ce dispositif étant
caractérisé par le fait que ladite pastille (6) a un
bord muni d’un court circuit (S) raccordant électri-
quement cette pastille (6) a la dite masse (4), ce bord
s’étendant selon une dite direction horizontale cons-
tituant une direction transversale (DT) et constituant
un bord arrière (10,11), cette pastille ayant aussi un
bord avant (12) opposé à ce bord arrière, et deux
bords respectivement deux bords latéraux (14,16),
une longueur (L1) de cette pastille s’étendant entre
ce bord arrière et ledit bord avant (12) selon une
direction longitudinale (DL) constituée par une autre
dite direction horizontale, une largeur de cette pas-
tille s’étendant entre ses deux dits bords latéraux,
ledit court circuit permettant à ladite résonance pri-
maire de s’établir dans la dite zone de résonance
primaire selon le type quart d’onde avec un noeud
de champ électrique au moins virtuel fixé par ce
court-circuit et un trajet de résonance s’étendant à
partir de ce bord arrière vers ce bord avant, des bords
dé cette zone incluant les dits deux bords latéraux
(14,16), la dite zone de résonance secondaire (Z2)
s’étendant selon ladite direction longitudinale (DL) à
distance du bord arrière (10) et s’étendant selon la-
dite direction transversale (DT) sur une partie mé-
diane de ladite largeur (W1) de la pastille (6) en res-
tant à distance de chacun de ces deux bords latéraux
(14,16), les deux dites fentes de couplage (F1, F2)
formant ladite ligne coplanaire en s’étendant selon
cette direction longitudinale à partir de ce bord ar-
rière.

8. Dispositif selon la revendication 7, ce dispositif étant
caractérisé par le fait que ladite ligne à fente (F3)
s’étend selon ladite direction longitudinale (DL) de
sorte que ladite résonance secondaire est une réso-
nance du type demi onde ayant un trajet de réso-
nance s’étendant selon ladite direction transversale
(DT).

9. Dispositif selon la revendication 8, ce dispositif étant
caractérisé par le fait que ledit ensemble sépara-

13 14 



EP 1 172 885 B1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

teur inclut deux fentes séparatrices (F4, F5) s’éten-
dant dans ladite pastille (6) selon ladite direction lon-
gitudinale (DL) à partir du dit bord avant (12) de cette
pastille, de sorte que deux bords latéraux de ladite
zone à résonance secondaire (Z2) sont respective-
ment constitués par des bords de ces deux fentes
et qu’un bord avant de cette zone est constitué par
un segment (13) de ce bord avant de la pastille com-
pris entre ces deux fentes.

10. Dispositif selon la revendication 8, ce dispositif étant
caractérisé par le fait que ledit ensemble sépara-
teur inclut une fente séparatrice en forme de U res-
tant à distance des dits bords de la pastille (6), cette
fente ayant deux branches (F4, F5) reliées l’une à
l’autre par une base (F6), ces deux branches s’éten-
dant selon ladite direction longitudinale (DL) en re-
gard et à distance respectivement des dits deux
bords latéraux (14,16), cette base s’étendant selon
ladite direction transversale (DT) en regard et à dis-
tance du dit bord avant (12).

Claims

1. Patch antenna, a coupling system of this antenna
including a coplanar line (F1, F2) formed by two slots
extending from an edge (10) into a patch of this an-
tenna in a longitudinal direction and respectively con-
stituting two primary coupling slots (F1, F2), this an-
tenna being characterised in that its coupling sys-
tem further includes a slotted line formed by a slot
(F3) connected in the longitudinal direction to one
(F2) of said two primary coupling slots in alignment
therewith and constituting a secondary coupling slot.

2. Antenna according to claim 1, this antenna including
a patch (6) and a ground (4) cooperating with that
patch in accordance with the microstrip technique,
this antenna being characterised in that said cou-
pling slots (F1, F2, F3) extend into said patch.

3. Antenna according to claim 3, this antenna being
characterised in that said patch (6) includes a sep-
arator assembly including at least one separator slot
(F4, F5) producing in this patch two areas respec-
tively constituting:

- a primary resonance area (Z1), this area in-
cluding said coplanar line (F1, F2), and
- a secondary resonance area (Z2), this area
including said slotted line (F3).

4. Dual-band transmission device, this device includ-
ing:

- a signal processing unit (T) adapted to be tuned
to a frequency in two operating bands respec-

tively extending around two predetermined cen-
tral frequencies to send and/or receive an elec-
trical signal in each of those two bands, and
- an antenna (1) including a plurality of mutually
superposed patches to constitute at least one
resonant structure, this antenna including a cou-
pling system and being connected to said
processing unit (T) via that coupling system to
couple said electrical signal to radiated waves,
this coupling system including a coplanar line
formed by two slots extending from an edge (10)
facing each other in one of said patches in a
longitudinal direction and respectively constitut-
ing two coupling slots (F1, F2), this coplanar line
coupling a resonance of this antenna to said
electrical signal, this resonance constituting a
primary resonance and having a primary fre-
quency (F1) substantially equal to one of said
two central frequencies, another resonance of
this antenna constituting a secondary reso-
nance having a secondary frequency (F2) sub-
stantially equal to the other of these two central
frequencies,
- this device being characterised in that said
coupling system further includes a slotted line
formed by a slot (F3) connected in the longitu-
dinal direction to one (F2) of said two primary
coupling slots in line therewith and constituting
a secondary coupling slot, this slotted line cou-
pling said secondary resonance to said electri-
cal signal.

5. Transmission system according to claim 4, said an-
tenna including:

- a dielectric substrate (2) having two mutually
opposed main surfaces extending in horizontal
directions (DL, DT) of this antenna, these two
surfaces constituting a lower surface (S1) and
an upper surface (S2), respectively,
- a lower conductive surface extending over said
lower surface and constituting a ground (4) of
this antenna, and
- an upper conductive layer extending over an
area of said upper surface above said ground in
such a manner as to constitute a patch (6) co-
operating with said ground (4) in accordance
with the microstrip technique,
- this device being characterised in that said
coupling slots extend into said patch.

6. Transmission device according to claim 5, this de-
vice being characterised in that said patch includes
a separator assembly including at least one separa-
tor slot (F4, F5) producing in the patch two areas
respectively constituting:

- a primary resonance area (Z1), this area in-
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cluding said coplanar line (F1, F2), and
- a secondary resonance area (Z2), this area
including said slotted line (F3).

7. Device according to claim 6, this device being char-
acterised in that said patch (6) has an edge pro-
vided with a short-circuit (S) electrically connecting
this patch (6) to said ground (4), this edge extending
in one of said horizontal directions constituting a
transverse direction (DT) and constituting a rear
edge (10, 11), this patch also having a front edge
(12) opposite this rear edge, and two lateral edges
joining this rear edge to this front edge and consti-
tuting two respective lateral edges (14, 16), a length
(L1) of this patch extending between this rear edge
and said front edge (12) in a longitudinal direction
(DL) consisting of another of said horizontal direc-
tions, a width of this patch extending between its said
two lateral edges, said short-circuit enabling said pri-
mary resonance to be established in said primary
resonance area in accordance with the quarter-wave
type with an at least virtual electrical field node fixed
by this short-circuit and a resonance path extending
from this rear edge toward this front edge, edges of
this area including said two lateral edges (14, 16),
said secondary resonance area (Z2) extending in
said longitudinal direction (DL) at a distance from the
rear edge (10) and extending in said transverse di-
rection (DT) over a median portion of said width (W1)
of the patch (6) remaining at a distance from each
of these two lateral edges (14, 16), said two coupling
slots (F1, F2) extending in this longitudinal direction
from this rear edge forming said coplanar line.

8. Device according to claim 7, this device being char-
acterised in that said slotted line (F3) extends in
said longitudinal direction (DL) so that said second-
ary resonance is a half-wave type resonance having
a resonance path extending in said transverse direc-
tion (DT).

9. Device according to claim 8, this device being char-
acterised in that said separator assembly includes
two separator slots (F4, F5) extending into said patch
(6) in said longitudinal direction (DL) from said front
edge (12) of this patch, so that two lateral edges of
said secondary resonance area (Z2) respectively
consist of edges of these two slots and a front edge
of this area consists of a segment (13) of this front
edge of the patch between these two slots.

10. Device according to claim 8, this device being char-
acterised in that said separator assembly includes
a U-shaped separator slot remaining at a distance
from said edges of the patch (6), this slot having two
branches (F4, F5) connected to each other by a base
(F6), these two branches extending in said longitu-
dinal direction (DL) facing and at a distance from

said two lateral edges (14, 16), respectively, this
base extending in said transverse direction (DT) fac-
ing and at a distance from said front edge (12).

Patentansprüche

1. Antenne mit leitender Schicht, ein Kopplungssystem
dieser Antenne unter Einschluss einer koplanaren
Leitung (F1, F2), die aus zwei Schlitzen gebildet
wird, die sich von einem Rand (10) in einer leitenden
Schicht dieser Antenne gemäß einer Längsrichtung
erstrecken und jeweils zwei primäre Kopplungs-
schlitze (F1, F2) bilden, wobei diese Antenne da-
durch gekennzeichnet ist, dass ihr Kopplungssy-
stem außerdem eine geschlitzte Leitung einschließt,
die gebildet wird aus einem Schlitz (F3), der gemäß
der Längsrichtung angeschlossen wird an einen (F2)
dieser beiden primären Kopplungsschlitze in der
Fluchtlinie derselben und einen sekundären Kopp-
lungsschlitz bildet.

2. Antenne gemäß Anspruch 1, wobei diese Antenne
einen Chip (6) und eine Masse (4) einschließt, die
mit diesem Chip entsprechend der Mikrostreifentc-
chnik zusammenwirkt, wobei diese Antenne da-
durch gekennzeichnet ist, dass diese Kopplungs-
schlitze (F1, F2, F3) sich in diesem Chip erstrecken.

3. Antenne gemäß Anspruch 3, wobei diese Antenne
dadurch gekennzeichnet ist, dass dieser Chip (6)
einen Trennkomplex einschließt, der mindestens ei-
nen Trennschlitz (F4, F5) einschließt und in diesem
Chip zwei Bereiche erkennen lässt, die folgendes
bilden:

- einen primären Resonanzbereich (Z1), wobei
dieser Bereich diese koplanare Leitung (F1, F2)
einschließt, und
- einen sekundären Resonanzbereich (Z2), wo-
bei dieser Bereich diese geschlitzte Leitung (F3)
einschließt.

4. Zweiband-Übertragungsvorrichtung, wobei diese
Vorrichtung folgendes einschließt:

- ein Organ zur Signalverarbeitung (T), das ge-
eignet ist, frequenzmäßig in zwei Arbeitsbän-
dern abgestimmt zu werden, die sich jeweils um
zwei festgelegte Mittenfrequenzen herum er-
strecken, um ein elektrisches Signal in jedem
dieser zwei Bänder zu senden und/oder zu emp-
fangen, und
- eine Antenne (1), die eine Vielzahl von gegen-
seitig übereinander angeordneten leitenden
Schichten einschließt, um mindestens eine re-
sonante Struktur zu bilden, wobei diese Antenne
ein Kopplungssystem einschließt und an dieses
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Organ zur Verarbeitung (T) über dieses Kopp-
lungssystem angeschlossen wird, um dieses
elektrische Signal an abgestrahlte Wellen zu
koppeln, wobei dieses Kopplungssystem eine
koplanare Leitung einschließt, die durch zwei
Schlitze gebildet wird, die sich ab einem Rand
(,10) gegenseitig gegenüber in einer leitenden
Schicht gemäß einer Längsrichtung erstrecken
und jeweils zwei Kopplungsschiltze (F1, F2) bil-
den, wobei diese koplanare Leitung eine Reso-
nanz dieser Antenne an dieses elektrische Si-
gnal koppelt, diese Resonanz eine primäre Re-
sonanz bildet und eine primäre Frequenz (F1)
etwa gleich einer dieser beiden Mittenfrequen-
zen hat, eine andere Resonanz dieser Antenne
eine sekundäre Resonanz bildet, die eine se-
kundäre Frequenz (F2) etwa gleich der anderen
dieser beiden Mittenfrequenzen hat,
- wobei diese Vorrichtung dadurch gekenn-
zeichnet ist, dass dieses Kopplungssystem
außerdem eine geschlitzte Leitung einschließt,
die gebildet wird durch einen Schlitz (F3), der
gemäß der Längsrichtung an einen (F2) dieser
zwei primären Kopplungsschlitze in der Verlän-
gerung desselben angeschlossen wird und ei-
nen sekundären Kopplungsschlitz bildet, wobei
diese geschlitzte Leitung diese sekundäre Re-
sonanz an dieses elektrische Signal koppelt.

5. Übertragungsvorrichtung gemäß Anspruch 4, wobei
diese Antenne folgendes einschließt:

- ein dielektrisches Substrat (2), das zwei Haupt-
flächen aufweist, die zueinander entgegen ge-
setzt sind und sich gemäß horizontalen Richtun-
gen (DL, DT) dieser Antenne erstrecken, wobei
diese beiden Flächen eine untere Fläche (S1)
beziehungsweise eine obere Fläche (S2) bilden,
- eine untere leitende Schicht, die sich auf dieser
unteren Fläche erstreckt und eine Masse (4) die-
ser Antenne bildet, und
- eine obere leitende Schicht, die sich über einen
Bereich dieser oberen Fläche über dieser Mas-
se erstreckt, so dass ein Chip (6) gebildet wird,
der mit dieser Masse (4) gemäß der Mikrostrei-
fentechnik zusammenwirkt,
- wobei diese Vorrichtung dadurch gekenn-
zeichnet ist, dass diese Kopplungsschlitze
sich in diesem Chip erstrecken.

6. Übertragungsvorrichtung gemäß Anspruch 5, wobei
diese Vorrichtung dadurch gekennzeichnet ist,
dass dieser Chip einen Trennkomplex einschließt,
der mindestens einen Trennschlitz (F4, F5) ein-
schließt und in diesem Chip zwei Bereiche erkennen
lässt, die folgendes bilden:

- einen primären Resonanzbereich (Z1), wobei

dieser Bereich diese koplanare Leitung (F1, F2)
einschließt, und
- einen sekundären Resonanzbereich (Z2), wo-
bei dieser Bereich diese geschlitzte Leitung (F3)
einschließt.

7. Vorrichtung gemäß Anspruch 6, wobei diese Vor-
richtung dadurch gekennzeichnet ist, dass dieser
Chip (6) einen Rand hat, der mit einem Kurzschluss
(S) versehen ist, der diesen Chip (6) elektrisch mit
dieser Masse (4) verbindet, wobei dieser Rand sich
gemäß einer horizontalen Richtung erstreckt, die ei-
ne Querrichtung (DT) bildet und einen rückwärtigen
Rand (10,11) bildet, wobei dieser Chip auch einen
vorderen Rand (12) hat, der diesem rückwärtigen
Rand gegenüber liegt, und zwei seitliche Ränder die-
sen rückwärtigen Rand mit diesem vorderen Rand
verbinden und jeweils zwei seitliche Ränder (14, 16)
bilden, wobei eine Länge (L1) dieses Chips sich zwi-
schen diesem rückwärtigen Rand und diesem vor-
deren Rand (12) gemäß einer Längsrichtung (DL)
erstreckt, die durch eine andere horizontale Rich-
tung gebildet wird, wobei eine Breite dieses Chips
sich zwischen diesen beiden seitlichen Rändern er-
streckt, und dieser Kurzschluss es dieser primären
Resonanz gestattet, sich in diesem primären Reso-
nanzbereich gemäß dem Viertelwellentyp aufzubau-
en, mit einem zumindest virtuellen elektrischen Feld-
knoten, der durch diesen Kurzschluss fixiert ist, und
einem Resonanzweg, der sich ab diesem rückwär-
tigen Rand zum vorderen Rand erstreckt, wobei
Ränder dieses Bereichs diese zwei seitlichen Rän-
der (14, 16) einschließen, dieser sekundäre Reso-
nanzbereich (Z2) sich gemäß dieser Längsrichtung
(DL) im Abstand vom rückwärtigen Rand (10) er-
streckt und sich gemäß dieser Querrichtung (DT) auf
einem mittleren Teil dieser Breite (W1) des Chips (6)
erstreckt, wobei im Abstand zu jedem dieser zwei
seitlichen Ränder (14, 16) geblieben wird, wobei die-
se zwei Kopplungsschlitze (F1, F2) diese koplanare
Leitung bilden, indem sie sich gemäß dieser Längs-
richtung ab diesem rückwärtigen Rand erstrecken.

8. Vorrichtung gemäß Anspruch 7, wobei diese Vor-
richtung dadurch gekennzeichnet ist, dass diese
geschlitzte Leitung (F3) sich gemäß dieser Längs-
richtung (DL) erstreckt, so dass diese sekundäre Re-
sonanz eine Resonanz des Halbwellentyps ist, mit
einem Resonanzweg, der sich gemäß dieser Quer-
richtung (DT) erstreckt.

9. Vorrichtung gemäß Anspruch 8, wobei diese Vor-
richtung dadurch gekennzeichnet ist, dass dieser
Trennkomplex zwei Trennschlitze (F4, F5) ein-
schließt, die sich in diesem Chip (6) gemäß dieser
Längsrichtung (DL) ab diesem vorderen Rand (12)
dieses Chips erstrekken, so dass zwei seitliche Rän-
der dieses Bereichs mit sekundärer Resonanz (Z2)
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jeweils gebildet werden durch Ränder dieser zwei
Schlitze und ein vorderer Rand dieses Bereichs
durch ein Segment (13) dieses vorderen Rands des
Chips, der zwischen diesen zwei Schlitzen liegt, ge-
bildet wird.

10. Vorrichtung gemäß Anspruch 8, wobei diese Vor-
richtung dadurch gekennzeichnet ist, dass dieser
Trennkomplex einen U-formigen Trennschlitz ein-
schließt, der im abstand zu diesen Rändern des
Chips (6) bleibt, wobei dieser Schlitz zwei Äste (F4,
F5) hat, die über eine Basis (F6) miteinander ver-
bunden sind, wobei diese beiden Äste sich gemäß
dieser Längsrichtung (DL) gegenüber und im Ab-
stand jeweils von diesen beiden seitlichen Rändern
(14, 16) erstrecken, und diese Basis sich gemäß die-
ser Querrichtung (DT) gegenüber und im Abstand
von diesem vorderen Rand (12) erstreckt.
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